La garantie bris (ou casse) n'est accordée par les assu-
reurs que sur certains biens déterminés :

m les véhicules : choc, ver- m les matériels de sport et
sement sans collision pré- de loisirs : le matériel
alable ; de sport, audio-visuel et

les instruments de musique
sont garantis par des
contrats spéciaux.

m les machines et

le matériel informatique :

- chute du matériel, choc,
heurts, collision ;

- maladresse ou négligen-
ce, vandalisme
commis par des salariés
ou des tiers ;
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Dégradations, Matériel informatique,
Véhicules a moteur.




